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CONVENTION DBS NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER
CONCLUE A MONTEGO BAY (JAMAIQUE) LE 10 DECEMBRE 1982

RATIFICATION PAR LA FINLANDE. L'IRLANDE, LE JAPON,
LA NORVEGE. LES PAYS-BAS, LA REPUBLIQUE TCHEQUE ET LA SUEDE

ACCORD RELATIF A L'APPLICATION DE LA PARTIE XI
DE LA CONVENTION DBS NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

DU 10 DECEMBRE 1982
ADOPTS PAR L'ASSEMBLEE GENERALS DBS NATIONS UNIES

LE 28 JUILLET 1994

RATIFICATION PAR LA FINLANDE. L'IRLANDE, LE JAPON.
MALTE, LES PAYS-BAS. LA REPUBLIQUE TCHEQUE ET LA SUEDE

ADHESION PAR LA NORVEGE

ENTREE EN VIGUEUR DE L'ACCORD
AU 28 JUILLET 1996

CONFORMEMENT A L'ARTICLE 6

CESSATION DE L'APPLICATION PROVISOIRE DE L'ACCORD

ETAT DE L'ACCORD AU 28 JUIN 1996

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa quality de depositaire, communique :

Les Etats suivants ont depose aupres du Secretaire general
leurs instruments respectifs de ratification de la Convention
susmentionnee aux dates indiquees :

Etat Date de dep6t de
1'instrument

Japon 20 juin 1996
Finlande 21 juin 1996
Irlande 21 juin 1996
Republique tcheque 21 juin 1996
Norvege 24 juin 1996
Suede 25 juin 1996
Pays-Bas 28 juin 1996

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
6trangeres et des organisations internationales interessees
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L'instrument de ratification par le Gouvernement finlandais
contient les declarations suivantes :

(Traduction) (Original : anglais)

1. Comme elle 1'a declare lors de la signature, la Finlande
considere que 1'exception au regime de passage en transit dans les
detroits, qui est prevue a 1'alinea c) de 1'article 35 de la
Convention, s'applique au detroit entre la Finlande (lies Aland)
et la Suede. Etant donne que dans ce detroit le passage est
reglemente en partie par une convention Internationale existant de
longue date et toujours en vigueur, le regime juridique actuel de
ce detroit ne sera pas affecte par 1'entree en vigueur de la
Convention.

2. En application de 1'article 287 de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer, la Finlande choisit par la
presente declaration, pour le reglement des differends relatifs a
1'interpretation ou a 1'application de la Convention ainsi que de
1'Accord relatif a 1'application de la partie XI, la Cour
Internationale de Justice et le Tribunal international du droit de
la mer.

3. La Finlande rappelle qu'en tant que membre de la Communaute
europeenne, elle a transfere a la Communaute ses competences en ce
qui concerne certaines questions regies par la Convention. Une
declaration detaillee sur la nature et 1'etendue des competences
transferees a la Communaute europeenne sera faite en temps voulu
conformement aux dispositions de 1'annexe IX de la Convention.

L'instrument de ratification par le Gouvernement irlandais etait
accompagne de la declaration suivante :

(Traduction) (Original : anglais)

Declaration en vertu de 1'article 310
de la Convention des Nations Unies

sur le droit de la mer de 1982

L'Irlande rappelle qu'en tant que membre de la Communaute
europeenne, elle a transfere a la Communaute ses competences en ce
qui concerne certaines questions regies par la Convention. Une
declaration detaillee sur la nature et 1'etendue des competences
transferees a la Communaute europeenne sera faite en temps voulu
conformement aux dispositions de 1'annexe IX de la Convention.

L'instrument de ratification par le Gouvernement tcheque etait
accompagne de la declaration suivante :

(Traduction) (Original : anglais)

Le Gouvernement de la Republique tcheque, ayant examine la
declaration faite par la Republique federale d'Allemagne le
14 octobre 1994 au sujet de 1'interpretation des dispositions de
la partie X de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer, qui traite du droit d'acces des Etats sans littoral a la mer
et depuis la mer et de la liberte de transit, declare que la
declaration susmentionnee de la Republique federale d'Allemagne ne
peut faire 1'objet, en ce qui concerne la Republique tcheque,
d'une interpretation contraire aux dispositions de la partie X de
la Convention.
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L'instrument de ratification par le Gouvernement norvegien
contient les declarations suivantes :

(Traduction) (Original : anglais)

Declaration en vertu de 1'article 310 de la Convention

Conformement a 1'article 309 de la Convention, celle-ci
n'admet ni reserves ni exceptions autres que celles qu'elle
autorise expressement dans d'autres articles. Une declaration
faite en vertu de 1'article 310 ne^saurait avoir 1'effet d'une
exception ou d'une reserve pour 1'Etat qui en est 1'auteur. En
consequence, le Gouvernement du Royaume de Norvege declare qu'il
ne se considere pas lie par les declarations que font ou feront en
vertu de 1'article 310 de la Convention d'autres Etats ou
organisations internationales. Une attitude passive a 1'egard de
telles declarations ne saurait etre interpretee ni comme une
acceptation ni comme un rejet. Le Gouvernement reserve le droit
de la Norvege de prendre a tout moment position sur ces
declarations de la maniere qu'elle jugera appropriee.

Declaration en vertu de 1'article 287 de la Convention

Le Gouvernement du Royaume de Norvege declare en vertu de
1'article 287 de la Convention qu'il choisit la Cour
internationale de Justice pour le reglement des differends
relatifs £ 1'interpretation ou a 1'application de la Convention.

Declaration en vertu de 1'article 298 de la Convention

Le Gouvernement du Royaume de Norvege declare en vertu de
1'article 298 de la Convention qu'il n'accepte pour aucune des
categories de difftrends mentionnees a 1'article 298 un tribunal
arbitral constitue conformement a 1'annexe VII.

L'instrument de ratification par le Gouvernement neerlandais etait
accompagne des declarations suivantes :

(Traduction} (Original : anglais)

A. Declaration faite conformement a 1'article 287 de la Convention

Conformement a 1'article 287 de la Convention, le Royaume des
Pays-Has declare par la presente qu'il accepte la competence de la
Cour internationale de Justice pour le reglement des differends
relatifs S 1'interpretation ou a 1'application de la Convention
avec les Etats parties a la Convention qui ont egalement accepte
la competence de la Cour.

B. Objections

Le Royaume des Pays-Bas recuse toute declaration ou notification
ayant pour effet d'exclure ou de modifier 1'effet juridique des
dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la
mer.

Cela s'applique en particulier aux dispositions concernant les
questions suivantes :
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I. PASSAGE INOFFENSIF DANS LA MER TERRITORIALS

La Convention autorise le passage inoffensif dans la mer
territoriale, sans autorisation ou notification prealable, de tous
les navires, y compris des navires de guerre etrangers, des
navires a propulsion nucleaire et les navires transportant des
dechets radioactifs ou dangereux, sous reserve qu'ils prennent les
mesures speciales de precaution prevues par les accords
internationaux les concernant.

II. ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE

1. Passage par la Zone economigue exclusive

Aucune disposition de la Convention ne limite la liberte de
navigation des navires a propulsion nucleaire ou des navires
transportant des dechets radioactifs ou dangereux dans la Zone
economique exclusive, tant qu'ils respectent le droit
international applicable en la matiere. En particulier, la
Convention n'autorise pas 1'Etat cotier a soumettre a une
autorisation ou a une notification prealable la navigation de ces
navires dans la Zone economique exclusive.

2. Manoeuvres militaires dans la Zone economique exclusive

L'Etat cotier ne peut, en vertu de la Convention, interdire les
manoeuvres militaires dans sa Zone economique exclusive.
L'article 56 ̂de la Convention, dans lequel sont enumeres les
droits de 1'Etat cotier dans sa Zone economique exclusive ne
prevoit pas un tel droit. Tous les Etats jouissent, dans les
conditions prevues par les dispositions pertinentes de la
Convention, des libertes de navigation et de survol dans la Zone
economique exclusive.

3. Installations dans la Zone economique exclusive

L'Etat cotier a le droit d'autoriser, d'exploiter et d'utiliser
des installations et ouvrages affectes a des fins economiques dans
la Zone economique exclusive. Sa juridiction concernant la mise
en place et 1'utilisation des installations et ouvrages porte
uniquement sur les cas prevus au paragraphe 1 de 1'article 56 et
est soumise aux conditions enoncees au paragraphe 2 de
1'article 56, a 1'article 58 et a 1'article 60 de la Convention.

4. Droits residuels

L'Etat cotier n'a pas de droits residuels dans la Zone economique
exclusive. Les droits de 1'Etat cotier dans sa Zone economique
exclusive sont enumeres a 1'article 56 de la Convention, et ne
peuvent etre etendus unilateralement.

III. PASSAGE DANS LES DETROITS

Les routes et voies maritimes traversant des detroits seront
etablies conformement aux regies enoncees dans la Convention. Les
considerations de securite interieure et d'ordre public ne devront
pas entraver la navigation dans les detroits utilises pour la
navigation internationale. L'application aux detroits d'autres
instruments internationaux doit se faire conformement aux articles
pertinents de la Convention.
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IV. ETATS ARCHIPELS

La partie IV de la Convention ne s'applique qu'aux Etats
constitues entierement par un ou plusieurs archipels et
eventuellement d'autres lies. Aucun Etat ne peut se prevaloir du
statut d'archipel s'il ne repond pas a la definition donnee a
1'article 46.

Le statut d'Etat archipel et les droits et obligations qui s'y
rattachent ne peuvent e'tre invoques que dans les conditions
enoncees dans la partie IV de la Convention.

V. PECHES

La Convention ne confere pas de juridiction a 1'Etat cotier en ce
qui concerne 1'exploitation, la conservation et la gestion des
ressources marines vivantes autres que les especes sedentaires
au-dela de la Zone economique exclusive. Le Royaume des Pays-Has
est d'avis que la conservation et la gestion des stocks de
poissons dont les deplacements s'effectuent tant a 1'interieur
qu'au-dela de zones economiques exclusives et les stocks de
poissons grands migrateurs devraient, conformement aux articles 63
et 64 de la Convention, faire 1'objet d'une cooperation
Internationale entre les organisations regionales et
sous-regionales competentes.

VI. PATRIMOINE CULTUREL SOUS-MARIN

La juridiction relative aux objets de caractere archeologique ou
historique trouves en mer est limitee aux cas prevus aux
articles 149 et 303 de la Convention.

Le Royaume des Pays-Bas estime toutefois qu'il peut etre
necessaire de developper davantage, dans le cadre d'une
cooperation Internationale, le droit international relatif a la
protection du patrimoine culturel sous-marin.

VII. LIGNES DE BASE ET DELIMITATION

Le trace des lignes de base ou la delimitation des zones maritimes
ne pourrcnt etre consideres conformes a la Convention que si ce
trace et cette delimitation ont ete etablis conformement aux
dispositions de la Convention.

VIII. DROIT INTERNE

Selon un principe constant du droit international, consacre dans
les articles^27 et 46 de la Convention de Vienne sur le droit des
traites, un Etat ne peut invoquer son droit interne comme
justifiant la non-execution de la Convention.

IX. REVENDICATION TERRITORIALS

La ratification de la Convention par le Royaume des Pays-Bas
n'implique de sa part aucune reconnaissance ou approbation d'une
revendication territoriale faite par un Etat partie a la
Convention.
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X. ARTICLE 301

Conformement a la Charte des Nations Unies, 1'article 301 doit
etre interprete comme s'appliquant au territoire et a la mer
territoriale d'un Etat cotier.

XI. DECLARATION GENERALE

Le Royaume des Pays-Has se reserve le droit de faire d'autres
declarations relatives a la Convention et a 1'Accord, en reponse a
des declarations et notifications futures.

C. Declaration au suiet de 1'annexe IX a la Convention

En deposant son instrument de ratification, le Royaume des
Pays-Bas rappelle qu'en tant qu'Etat membre de la Communaute
europeenne, il a transfere a la Communaute sa competence pour
certaines matieres dont traite la Convention. Il fera en temps
voulu une declaration sur la nature et 1'etendue de la competence
transferee a la Communaute europeenne, conformement aux
dispositions de 1'annexe IX a la Convention.

L'instrument de ratification par le Gouvernement suedois contient
les declarations suivantes :

(Traduction) (Original : anglais)

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Suede considere gue
1'exception au regime du passage par les detroits prevue a
1'alinea c) de 1'article 35 de la Convention s'applique au detroit
separant la Suede du Danemark (Oresund) ainsi qu'au detroit
separant la Suede de la Finlande (les iles Aland). Etant donne
que, dans ces deux detroits, le passage est reglemente, en tout ou
en partie, par des conventions Internationales existant de longue
date et toujours en vigueur, le regime juridique actuel y
demeurera inchange.

Le Royaume de Suede rappelle qu'en tant que membre de 1'Union
europeenne, il a transfere ses competences en ce qui concerne
certaines questions regies par la Convention. Une declaration
detaillee sur la nature et 1'etendue des competences transferees a
1'Union europeenne sera faite en temps voulu conformement aux
dispositions de 1'annexe IX da la Convention.

Le Royaume de Suede rappelle qu'en tant que membre de
1'Union europeenne, il a transfere ses competences en ce qui
concerne certaines questions regies par la Convention. Une
declaration detaillee sur la nature et 1'etendue des
competences transferees a 1'Union europeenne sera faite en
temps voulu conformement aux dispositions de 1'Annexe IX de
la Convention.

Conformement au paragraphe 2 de son article 308, la
Convention entrera en vigueur pour chacun des Etats concernes
trente jours apres le depot des instruments respectifs, soit
pour le Japon le 20 juillet 1996, pour la Finlande, 1'Irlande
et la Republique tcheque le 21 juillet 1996, pour la Norvege le
24 juillet 1996, pour la Suede le 25 juillet 1996 et pour les
Pays-Bas le 28 juillet 1996.
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II

Les Etats suivants ont depose aupres du Secretaire general
leurs instruments respectifs de ratification ou d'adhesion a
1'egard de 1'Accord susmentionne du 28 juillet 1994 aux dates
indiquees :

Etat Date de depot de
1'instrument de
ratification
ou d'adhesion (a)

Japon 20 juin 1996
Finlande 21 juin 1996
Irlande 21 juin 1996
Republique tcheque 21 juin 1996
Norvege 24 juin 1996 (a)
Suede 25 juin 1996
Malte 28 juin 1996
Pays-Bas 28 juin 1996

II est rappele que 1'Accord susmentionne a ete applique a titre
provisoire a compter du 16 novembre 1994 par plusieurs Etats, y
compris la Finlande, le Japon, Malte, la Norvege, les Pays-Bas et la
Republique tcheque, et une organisation intergouvernementale (voir
notification depositaire C.N.369.1994.TREATIES-4/7 du 22 mars 1995).

Conformement au paragraphe 2 de son article 7, 1'Accord est
applique provisoirement par 1'Irlande et la Suede a partir de la date
du depot de leurs instruments respectifs, soit les 21 et 25 juin 1996.

Ill

Lors du depot de 1'instrument de ratification par le Gouvernement
neerlandais, les conditions requises au premier paragraphe de
1'article 6 de 1'Accord susmentionne se trouvent remplies. En
consequence, 1'Accord entrera en vigueur le trentieme jour suivant la
date du depot dudit instrument, soit le 28 juillet 1996.

IV

Conformement au paragraphe 3 de son article 7, 1'application
provisoire de 1'Accord cessera le jour ou celui-ci entrera en vigueur,
soit le 28 juillet 1996.

Reference est faite a cet egard aux termes du paragraphe 12 de la
section l de 1'annexe de 1'Accord susmentionne qui stipulent que -.

"12. Lors de 1'entree en vigueur du present Accord, les Etats
et entites vises a 1'article 3 dudit Accord qui 1'appliquaient a
titre provisoire Conformement a 1'article 7 et vis-a-vis
desquels il n'est pas en vigueur peuvent demeurer membres de
1'Autorite a titre provisoire jusqu'a 1'entree en vigueur de
1'Accord a leur egard, Conformement aux alineas suivants :
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a) Si le present Accord entre en vigueur avant le 16 novembre
1996, lesdits Etats et entites peuvent continuer a par.ticiper a
1'Autorite en qualite de membres a titre provisoire en notifiant
au depositaire de 1'Accord leur intention de participer a
1'Autorite en qualite de membres a titre provisoire. Le statut
de membre a titre provisoire prend fin le 16 novembre 1996 ou a
la date a laguelle le present Accord et la Convention entrent en
vigueur a 1'egard du membre concerne si celle-ci est
anterieure..."

V

Au 28 juin 1996, les Etats suivants ont exprime leur
consentement a etre lies par 1'Accord susmentionne du 28 juillet
1994 conformement a ses articles 4 et 5 aux dates indiquees :

Etat

Algerie
Allemagne
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Bulgarie
Chine
Chypre
Cote d 'ivoire
Croatie
Fidji
Finlande
France
Georgie
Grece
Grenade
Guinee
lies Cook
Inde
Irlande
Islande
Italic
Jamaique
Japon
Jordanie
Kenya
L'ex-Republique yougoslave
de Macedoine

Liban
Malte
Maurice
Micronesie (Etats federes de)
Monaco
Myanmar

Date de depot des
instruments
de ratification.
d' adhesion (
de siqnature
definitive (
de procedure

a)

s) ,

simplifiee (p) ou
de participation (P)

11 juin
14 octobre
24 avril
1 decembre
5 octobre

14 juillet
28 juillet
28 juillet
21 octobre
28 avril
15 mai
7 juin

27 juillet
28 juillet
5 avril

28 juillet
21 juin
11 avril
21 mars
21 juillet
28 juillet
28 juillet
15 fevrier
29 juin
21 juin
28 juillet
13 Janvier
28 juillet
20 juin
27 novembre
29 juillet

19 aout
5 Janvier

26 juin
4 novembre
6 septembre
20 mars
21 mai

1996 P
1994
1996 P
1995
1994
1995
1995 E
1995 £
1994 s
1995 P
1996 a
1996 P
1995
1995 p_
1995 P
1995
1996
1996
1996 P
1995
1995 p
1995 E
1995 a
1995
1996
1995 £
1995
1995 E
1996
1995 P
1994 s

1994 P
1995 P
1996
1994 P
1995
1996 P
1996 a
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Btat

Namibia
Nauru
Nigeria
Norvege
Ouganda
Paraguay
Pays-Bas
Republique de Coree
Republigue tcheque
Samoa
Senegal
Seychelles
Sierra Leone
Singapour
Slovaquie
Slovenie
Sri Lanka
Suede
Togo
Tonga
Trinite-et-Tobago
Yougoslavie
Zambie
Zimbabwe

Date de depot des
instruments
de ratification,
d'adhesion (a)
de signature
definitive (s).
de procedure
simplifiee (p) ou
de participation (P)

28
23
28
24
28
10
28
29
21
14
25
15
12
17
8
16
28
25
28
2
28
28
28
28

juillet
Janvier
juillet
juin
juillet
juillet
juin
Janvier
juin
aout
juillet
decembre
decembre
novembre
mai
juin
juillet
juin
juillet
aout
juillet
juillet
juillet
juillet

1995
1996
1995
1996
1995
1995
1996
1996
1996
1995
1995
1994
1994
1994
1996
1995
1995
1996
1995
1995
1995
1995
1995
1995

E
P
E
a
E

P

P
P

E

P.
P
E
£
E
E

Le 19 juillet 1996

V




